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              à l’écoute active 
      des salariés

… pour l’augmentation rétroactive des salaires des employés. 
. au 1er..janvier 2023 .
➢ Augmentation des salaires réels de 5% à 8% et une grille revalorisée de 11,84 € à 14,02 € : 

mais est-ce suffisant si l’inflation dérape ?

➢ Boost sur les salaires réels : plus que nécessaire si on veut recruter et garder nos salariés.

➢ Application au 1er mars pour les agents de maitrises et cadres par une augmentation de 5% 
sur les salaires réels sans toucher à l’individualisation des salaires : mesure satisfaisante.

… pour l’intégration de la GDI et de la RVE employés supermarchés.
➢ La décision de l’entreprise de mettre fin aux échelons C et D entraîne la mise en place d’une 

indemnité compensatrice pérenne, mensualisée et distincte sur la fiche de paie et indexées sur 
les augmentations salariales annuelles : indispensable !

➢ Les employés en période transitoire auront au préalable à terminer leur cycle pour bénéficier de 
la même mesure d’intégration : mesure favorable !

➢ Les employés échelon B éligibles à l’échelon C ne seront pas en reste avec une prime 
exceptionnelle de 500 €

… pour les avantages sociaux.
➢ 10 titres restaurants aux salariés de sites sans solution repas (un billet de 25 € net d'impôts) 

par mois pour démarrer en 2023 : un 1er pas indispensable !

➢ La ristourne sur achats de 15% reconduite, c’est un minimum en période de crise 

➢ Un forfait de mobilités durables exonéré de cotisations et contributions sociales, c’est un 
encouragement RSE louable

➢ Budget spécifique de 2 M d’euros pour l’année 2023 consacrés aux projets de Magasin sur les 
Conditions de Travail et RSE : dans la continuité de ce qui a été obtenu l’année dernière.

sur l’urgence de leur pouvoir d’achat … 

                                                … la cftc signe  !

  Hervé Scoubart Délégué Syndical Central CFTC Auchan Retail Logistique

Nous sommes conscients du caractère particulier de ces NAO dans ce contexte d’inflation.
Sans être pleinement satisfaite, la CFTC entend rester vigilante et garante des mesures de 
cet accord . La clause de rencontre est engageante pour la Direction, nous y veillerons !


